
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 12 avril 2022 fixant la liste des classes de médicaments  
pouvant faire l’objet de groupes inscrits au registre des groupes hybrides 

NOR : SSAS2211446A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 5121-10 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-16 ; 
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 29 mars 2022 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 29 mars 2022 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 6 avril 2022, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Peuvent faire l’objet d’un groupe inscrit au registre des groupes hybrides mentionné à 

l’article L. 5121-10 du code de la santé publique les médicaments relevant des classes ATC (Anatomique, 
thérapeutique et chimique, classification reconnue par l’Organisation mondiale de la santé, OMS) suivantes : 

Classe ATC Désignation 

R03A Médicaments pour les maladies obstructives des voies respiratoires 
Adrénergiques en inhalation. 

R03B Médicaments pour les maladies obstructives des voies respiratoires 
Autres médicaments en inhalation pour les maladies obstructives des voies respiratoires.  

Art. 2. – Le directeur général de la santé, le directeur de la sécurité sociale et la directrice générale de l’Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 avril 2022. 
Le ministre des solidarités  

et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur  
du financement  

du système de soins, 
N. LABRUNE 

La sous-directrice de la politique  
des produits de santé et de la qualité  

des pratiques et des soins, 
H. MONASSE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  
du financement  

du système de soins, 
N. LABRUNE  
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